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Faire bénéficier 100% des nouveaux patients atteint s de cancer d’une concertation 
pluridisciplinaire autour de leur dossier. Synthéti ser le parcours thérapeutique 
prévisionnel issu de cette concertation sous la for me d’un “programme personnalisé 
de soins” remis au patient. 
 
Ce programme, établi après concertation pluridisciplinaire, sera remis et expliqué au patient. 
Il doit être parfaitement compréhensible par le patient. 
Dans l’attente d’un véritable dossier communiquant, ce programme doit, lors des épisodes 
extra-hospitaliers (qui représentent environ 90% du temps de traitement), faciliter la 
transmission des informations entre les professionnels, et en premier lieu le médecin 
généraliste. 
Ce programme identifiera en outre le réseau et l’établissement de prise en charge, le 
médecin référent pour le patient, et les coordonnées d’un représentant des patients pour 
l’hôpital. 


